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M.   BONTEMPS   et   Mme   CARRERE 
Section AP n° 365
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Monsieur  et  Madame     DUPUISSection AP n° 549 et 551

Monsieur  et  Madame     CASTILLON
Section AP n° 633 et 636
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Rue                 du                    Serpolet
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Appartenant à la S.A.S. CAFI

Le bornage périmétrique de la propriété a été effectué le 22 Octobre 2014 et le 7 Juin 2018.

Le système de coordonnées X, Y est rattaché au système Lambert 93-CC45 par l'intermédaire des points n° 19290003 et 19240214 du Canevas CUB.
Le nivellement est rattaché au Nivellement Général de la France (point n° 19280021 du canevas altimétrique CUB).

NOTA : Plan dressé d'après l'état des lieux réalisé le 25 Juillet 2013 et la mise à jour réalisée le 23 Octobre 2017.
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VILLE   DE   GRADIGNAN 

Permis d'aménager

Immeuble sis 23 Rue du Serpolet

Lotissement " Le Clos du Serpolet"

Seuls les plans établis en couleur par la Selarl SANCHEZ certifient leur authenticité. 

GEOMETRE-EXPERT  ET  MAITRE D'OEUVRE
Dossier : 17-405 Date : 23 Juillet 2018Fichier : 17405-plan de bornage des lots.dwg / dao 7 / M.S. / B.B.

5 bis Rue du XI Novembre (Place du Marché) - B.P. 31 - 33510 ANDERNOS - Tél.: 05 56 26 11 40
25 Chemin d'Eyquem - B.P. 40003 - 33652 LA BREDE - Tél.: 05 57 97 95 95 - Fax: 05 57 97 95 90

Philippe et Mathieu SANCHEZ

GÉOMÈTRE-EXPERT

CONSEILLER VALORISER GARANTIR

Mail: contact@sanchezgeometre.com   Site web: www.sanchezgeometre.com

PLAN   DE   MASSE

Extrait du Géoportail - sans echelle
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implantée le 26/03/2018 Borne O.G.E.

implantée le 26/03/2018

0.20
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Borne O.G.E. replacée le 7 Juin 2018
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Le bornage des lots a été réalisé le 22 Juin 2018.
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Borne O.G.E. réimplantée le 07 Juin 2018 d'après
le plan de bornage réalisé par M. BROS Pierre 
(Archives du cabinet DUPUIS Géomètre Expert 

Limite déjà définie par M. BROS Pierre Géomètre-Expert à GRADIGNAN 
(Archives du cabinet DUPUIS Géomètre Expert à THOUARS- Bornage du 30 MAI 1989)

à THOUARS- Bornage du 30 MAI 1989)
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Géomètre Expert à GRADIGNAN
le 07 Décembre 1979

Limite déjà définie par M. BROS Pierre

le 26 Mars 2018
Limite déjà définie par le Cabinet SANCHEZ

Document d'arpentage du 15/03/2018
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Géomètre Expert à GRADIGNAN
le 07 Décembre 1979

Limite déjà définie par M. BROS Pierre

S = 721 m²

Mis à jour : 2 Octobre 2018

Section AP n° 929, 933, 940 et 944

Section AP n° 930, 934, 937, 941 et 945
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